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Des échanges informels…..
… à la constitution d’un réseau

• Le réseau régional développement territorial des CA de 
PACA a été créé en 2008 pour répondre aux besoins 
croissants sur les échanges d’expériences et de 
compétences. 

• Ces échanges se faisaient auparavant de façon 
informelle: intervention d’un technicien d’une autre CA 
en raison de son expertise lors d’une formation ou 
devant des élus ou réalisation d’études à l’échelle 
régionale (synergie filières-territoires). 

• Un des objectifs du réseau est de pouvoir présenter à nos 
collectivités partenaire un panel de compétences 
beaucoup plus large (avantage comparatif face aux 
bureaux d’études).
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Les premières productions
• Pour travailler ensemble, il faut se connaître. Le 

réseau élabore un inventaire par département, qui 
comprend un organigramme nominatif, les 
principales missions accomplies, les travaux 
réalisés et en cours. 

• En complément, un tableau synthétise les 
partenariats avec les collectivités locales (niveau 
de relations avec la CA, type de partenariat, 
contenu des actions, financement).

• A la demande des directeurs, une boite à outils 
fonciers est réalisée.

Objectifs du réseau en 2009-2010: se 
faire connaître et mailler le territoire
• Se faire connaître: le réseau intervient le plus 

souvent possible dans les colloques ou 
manifestations organisés par la Région, le CG, les 
PNR.

• Mailler le territoire: création d’un réseau régional 
aménagement du territoire (un réseau existe déjà à 
l’échelle de PACA et de Languedoc Roussillon), 
rapprochement du réseau régional des PNR.
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Les productions 2009-2010
• Mise à jour de l’inventaire 

par département et des 
partenariats avec les 
collectivités locales.

• Rapprochement du réseau 
avec celui des PNR: visite 
de terrain dans les Alpilles, 
débat, rencontre dans 
chacun des parcs du 
binôme technicien CA, 
technicien PNR, 
réalisation d’une étude sur 
« le volet agricole des 
PNR en PACA ».

Contenu de l’étude sur le Volet 
agricole des PNR de PACA

Trois parties: 
1. La place de l’agriculture dans les chartes
2. Les actions agricoles spécifiques aux PNR
3. Volet agricole des parcs et gouvernance
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La place de l’agriculture 
dans les chartes

• La Charte du PNR 
Alpilles place 
l’agriculture en clé de 
voûte (axe 4), les 
actions concernent 
outre 
l’environnement, la 
valorisation des 
produits, le foncier et 
la lutte contre les 
risques.

La place de l’agriculture 
dans les chartes

• La Charte du PNR Camargue traite l’agriculture de façon 
transversale essentiellement autour des problématiques de 
pollution des sols et de l’eau. Quelques actions de 
valorisation sont liées au tourisme.
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La place de l’agriculture 
dans les chartes

• La Charte du PNR du 
Luberon centre ses actions 
agricoles sur la valorisation 
des produits et des 
paysages, la gestion du 
territoire mais également 
l’économie (installation de 
JA, projets structurants 
concernant les filières ou 
l’équipement en irrigation, 
Banon).

La place de l’agriculture 
dans les chartes

• La Charte du PNR du 
Queyras soutient une 
agriculture de haute 
montagne, exemplaire, 
biologique et naturelle. 
Les actions sont 
économiques 
(installations, 
transmissions), 
environnementales et 
patrimoniales 
(conservatoire des 
semences).
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La place de l’agriculture 
dans les chartes

La Charte du PNR du Verdon 
place les activités agricoles, 
forestières et touristiques 
comme un des trois objectifs 
prioritaires. Les actions sont 
économiques (renouvellement 
des exploitations et 
diversification, valorisation) et 
environnementales (pratiques 
agricoles respectueuses de 
l’environnement et du 
paysage).

Actions agricoles 
spécifiques aux PNR

PNR Alpilles:

• Elaboration d’une politique foncière agricole
• Etude friches
• Appui à la mise en place de MAET
• Favoriser le recyclage des PPNU et plastiques
• Formations sur les pratiques alternatives aux 

traitements chimiques
• Aide au montage de dossiers de subventions 

remise en culture de friches
• Expérimentation Huile Végétale Pure sur pompes 

hydrauliques
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Actions agricoles 
spécifiques aux PNR

PNR Camargue

• Animation, coordination et promotion des 
structures d’élevage extensif (AOC Taureau de 
Camargue).

• Appui au montage de MAET
• Marque PNR Camargue pour le vin, carottes et 

pommes de terre primeurs (en cours)
• Pole d’Excellence Rurale Delta Camargue: 

création d’un point de vente collectif.
• Etude extraction des pailles de riz

Actions agricoles 
spécifiques aux PNR

PNR Luberon
• Le foncier et les structures: protection des terres agricoles, 

animation foncière avec la Safer, appui pour la mise en 
œuvre de réseaux d’irrigation

• Appui aux MAET
• Réhabilitation des oliveraies, relance de l’oléiculture
• Appui à l’agriculture biologique et raisonnée
• Valorisation: de la ferme à ta cantine, Le Luberon fait son 

marché (artisanat, produits du terroir), Le terroir au bistrot, 
promotion du blé meunier d’Apt, de la pomme de terre de 
Pertuis, du fromage Banon, Création d’une marque PNR 
vin AOC Luberon
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Actions agricoles 
spécifiques aux PNR
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Volet Agricole des PNR et 
gouvernance

• La CA est membre du Syndicat mixte du PNR 
Camargue et a droit de vote, dans les autres parcs, 
les chambres consulaires sont des partenaires 
associés sans droit de vote.

• Lorsqu’elle existe la commission agricole propose, 
suit et évalue une stratégie de développement 
agricole. Elle propose chaque année au comité 
syndical des actions à porter en maîtrise d’ouvrage 
ou en partenariat. Le choix des actions et la 
validation de ces actions est du ressort du comité 
syndical qui tranche.

Volet Agricole des PNR et 
gouvernance

Relations CA / PNR Alpilles:
• Convention de partenariat 2007 à 2010, volet opérationnel (mise 

à disposition de moyens techniques et humains), volet 
constitutionnel (dans le cadre des orientations de la Charte, la
CA a la compétence pour se voir confier la mise en œuvre 
d’actions), volet institutionnel (représentation de la CA aux 
différentes instances du parc et réciproquement).

• Organisation et animation de la commission agricole, lien avec 
le comité syndical, mise en œuvre des actions

• La convention a été rompue d’un commun accord en 2010: 
déception de la profession agricole concernant les financements,
provocation du PNR sur les OGM, désaccord total sur la Trame 
Verte et Bleue.
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Volet Agricole des PNR et 
gouvernance

Relations CA / PNR 
• PNR Camargue: la CA prend part au comité syndical, 

et assiste aux commissions développement 
économique, agriculture et tourisme, pas d’action 
concrète

• PNR du Luberon: actions ponctuelles avec les CA, 
nécessité de mettre à plat les actions des CA et du 
PNR, pas forcément connues des trois structures.

Volet Agricole des PNR et 
gouvernance

Relations CA / PNR
• PNR du Queyras:convention en 2006 reconduite en 2010 

avec groupement terr’aménagement (ADASEA, SAFER, 
CA): installation-transmission, MAET, marque PNR, 
observatoire sur les changements environnementaux, appui 
aux groupements agricoles, expérimentations variétés 
anciennes, financements disponibles grâce au programme 
transfrontalier ALCOTRA MONTVISO.

• PNR du Verdon: CA associée en tant que prestataire sur 
des actions ponctuelles, participation de la CA à la nouvelle 
stratégie agricole du parc, démarche concertée pour le 
développement de circuits courts en 2010-2012.
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Volet Agricole des PNR et 
gouvernance

Un partenariat à consolider:
• Travail en commun des parcs mais pas de dynamique de 

réseaux
• Représentativité de la profession agricole à améliorer au 

sein des PNR (collectif d’agriculteurs dans le PNR 
Luberon).

• Ingénierie financière à clarifier avec la Région: qu’est ce 
qui est éligible ou non? (marque PNR)

• Nécessité pour la CA de définir et mettre en œuvre des 
actions complémentaires au contrat de Parc, plus en phase 
avec l’économie agricole.

En conclusion
• Le réseau régional PACA développement territorial fait le lien 

entre le réseau national (groupe métier) et les Chambres 
départementales d’agriculture. Mutualiser les expériences et 
compétences est le principal objectif.

• Dans le même esprit, le réseau régional des PNR joue le 
même rôle entre la Fédération nationale des PNR et les Parcs.

• Le croisement des deux réseaux permet un maillage 
transversal entre le monde de la production agricole et celui 
des environnementalistes. Il permet notamment de mettre en 
évidence les expériences intéressantes mais également les 
dysfonctionnements (pourquoi la Région finance les actions 
marque PNR pour certains parcs et les refuse à d’autres).
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En conclusion

L’objectif du réseau régional PACA est:

• de mailler les autres réseaux  (agglomérations, Pays, 
Communautés urbaines).

• d’intégrer progressivement la dimension politique 
pour obtenir un réseau à géométrie variable: 
techniciens des CA et techniciens des collectivités, 
élus des CA et élus des collectivités.

• De valoriser les compétences et les expériences du  
réseau dans l’offre de prestations de service.


